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Aide-mémoire pour le déroulement de l’Assemblée  Générale constitutive

- accueil des personnes ;

- présentation du projet ;

- adoption des statuts. Évidemment, seules les personnes souhaitant devenir membres de l’association sont habilitées à adopter les articles. En règle générale, ils sont mis en discussion, complétés, modifiés et adoptés « bloc après bloc » ;

- élection des membres du comité ;

- fixation du montant des cotisations ;

- échange de points de vue sur le programme d’activité de l’association ;

- adoption du budget.

Ne pas oublier :

- de faire circuler une liste de présence (construite de manière à identifier les personnes qui souhaitent adhérer à l’association) ;

- d’établir un procès-verbal de la séance (il n’est nécessaire que si l’inscription au Registre du commerce est prévue ou obligatoire mais il est toutefois recommandé de rédiger un compte rendu de la séance et de l’adresser aux membres) ;

- d’adresser aux membres un exemplaire des statuts définitifs signés par les représentants de l’association (avec un bulletin de versement pour verser la cotisation).

